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2. PREAMBULE 

Le Syndicat Mixte AB Cèze a pour vocation la gestion de la ressource en eau superficielle et 
souterraine ¨ lô®chelle du bassin versant de la Cèze. 

Dans ce cadre, il assure la ma´trise dôouvrage ainsi que la ma´trise dôîuvre sur certaines 
®tudes et op®rations de restauration et/ou entretien des cours dôeau (gestion des 
boisements, des bancs de graviers é). Les travaux pr®vus et engag®s par le syndicat sont 
entrepris par des entreprises ext®rieures ou r®alis®s en r®gie par lô®quipe verte. Le choix du 
mode dôintervention d®pendra de la technicit® ou/et du mat®riel n®cessaire ¨ la r®alisation 
des travaux.  

Ce nouveau programme pluriannuel est bâti autour des objectifs de gestion définis dans le 
bilan du précédent programme et par rapport aux différents travaux engagés ; il tient 
également compte des autres programmes conduits en parallèle par le syndicat.  

Comme pour le précédent programme, cet outil de gestion ¨ lô®chelle du bassin versant doit 
permettre dôatteindre les objectifs vis®s (maintien du libre ®coulement, am®lioration et 
maintien des milieux naturels, retour ¨ lô®quilibre du profil en long dans les zones d®ficitaires, 
reconstitution du matelas alluvial, é).  

Ce document constitue un avant-projet et nôa donc pas pour but de d®finir pr®cis®ment les 
actions ¨ mettre en îuvre ¨ une ®chelle fine, mais pr®sente les orientations ¨ suivre ainsi 
quôun chiffrage estimatif. 

3. LE SYNDICAT MIXTE DôAMENAGEMENT DU BASSIN 
VERSANT DE LA CEZE 

3.1. PRESENTATION 

Le syndicat a ®t® cr®® en 2004 suite au recentrage des comp®tences sur la gestion de lôeau, 
succ®dant au syndicat mixte dôAm®nagement et de D®veloppement Touristique du Pays de 
Cèze créé en 1991. 

Il a pour mission de coordonner la gestion de la ressource en eau ¨ lô®chelle du bassin. Il 
intervient dans les opérations ayant un impact sur la gestion « amont-aval è des cours dôeau. 
Il est lôanimateur des d®marches concert®es de gestion de lôeau et des milieux aquatiques 
(contrat de rivière, PAPI, Natura 2000). Il est également porteur de projets, comme maître 
dôouvrage dô®tude et de travaux. 

Le territoire du syndicat couvre tout ou partie de la superficie de 103 communes dont 81 sont 
adhérentes au syndicat. 

L'autofinancement est réparti à 50 % du Conseil général du Gard et à 50 % des autres 
adhérents (intercommunalités et communes). Le syndicat bénéficie aussi de subventions 
provenant de ses partenaires techniques et financiers (agence de lôeau Rh¹ne-Méditerranée 
et Corse, Syndicat Mixte Départemental, d®partement du Gard, de lôArd¯che et de la Loz¯re, 
Régions Languedoc-Roussillon et Rhône-Alpes, État, Europe), généralement à hauteur de 
80 %. 

3.2. GESTION DE LA RIPISYLVE 

Anciennement, la gestion de la Cèze et de ses affluents était effectuée par les différents 
maitres dôouvrage du bassin (Syndicat intercommunaux, communesé). La gestion est 
désormais assurée par le syndicat mixte A.B. Cèze. Ce dernier a récupéré la maîtrise 
dôouvrage concernant les ®tudes et travaux sur le lit et les berges des cours dôeau non 
domaniaux compris sur son territoire opérationnel.  

Le syndicat se substitue aux propri®taires afin dôaccomplir leur devoir dôentretien par le biais 
de conventions mettant en avant lôint®r°t g®n®ral des travaux. Les travaux sont confiés, soit 
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au personnel de lô®quipe verte du syndicat, soit ¨ des prestataires ext®rieurs lorsque les 
travaux forestiers nécessitent des moyens techniques importants. 

4. LE BASSIN VERSANT DE LA CEZE 

Situé au nord du département du Gard, entre le massif cristallin des Cévennes et le sillon 
rhodanien, il occupe une superficie totale de 1359 km2. Le bassin versant de la Cèze est 
orienté Nord-ouest/Sud-est et il est réparti entre le Gard, la Lozère (région Languedoc-
Roussillon) et lôArd¯che (région Rhône-Alpes). 

4.1. CONTEXTE GEOLOGIQUE ET HYDROGEOLOGIQUE 

Le bassin versant est composé de plusieurs grands ensembles géologiques qui se 
distinguent dôOuest en Est par leur morphologie, provoquant un contraste entre les paysages 
montagneux cristallins du domaine cévenol en amont, les plateaux calcaires et les secteurs 
de plaine en aval. 

Cette variété de domaines géologiques produit un fonctionnement hydrogéologique très 
diff®rent dóOuest en Est. On notera par ailleurs des ®coulements rapides de la partie amont 
jusquôaux marnes de Barjac compte-tenu du faible coefficient d'infiltration couplé à de fortes 
pentes. Sur le reste du bassin versant, on notera des écoulements plus lents car la nature du 
sol est différente avec des terrains ayant de fortes capacit®s dôinfiltration avec transfert plus 
ou moins rapide vers les sources (karst), ou des terrains poreux avec temps d'infiltration et 
de transfert plus lents mais présentant de bonnes capacités de rétention (formation calcaréo-
gréseuses et marneuses). 

4.2. CLIMAT, PRECIPITATIONS ET HYDROLOGIE 

Le climat de la région des Cévennes est de type méditerranéen, marqué par une sécheresse 
estivale plus ou moins accentuée (hormis en zone montagneuse plus humide) et une 
concentration des pluies au printemps et surtout en automne. Globalement, on observe 
d'amont en aval du bassin de la Cèze un gradient de température moyenne croissant et de 
pluviométrie décroissant associés au gradient d'altitude, tandis que le caractère 
méditerranéen s'affirme. 

La Cèze présente un régime hydrologique de type pluvial méditerranéen, marqué par une 
très forte amplitude des débits mensuels entre les périodes pluvieuses et sèches.  

Les d®bits d'®tiages sont tr¯s faibles en g®n®ral sur le bassin versant, ®tant donn® quôil y a 
très peu de réalimentation de la rivière par les nappes. Associés aux pertes liées aux 
caractéristiques géologiques locales, ces faibles débits conduisent à des ruptures 
dô®coulement en p®riode estivale m°me sur les cours dôeau principaux, dont la C¯ze 
(Tharaux). Les cours dôeau dôordres inf®rieurs ont, pour certains, un fonctionnement 
hydrologique du type oued. 

Le climat de la région cévenole est également caractérisé par des pluviométries extrêmes 
qui, associées à la nature des sols, causent la puissance des crues cévenoles avec une 
montée très rapide et très conséquente des eaux. 
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4.3. RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

Les caract®ristiques physiques de la C¯ze et de ses 7 principaux affluents, de lôamont vers 
lôaval, sont r®capitul®es dans le tableau suivant: 

Cours dôeau 
Superficie du bassin 

(km2) 
Longueur 

(Km) 
Z amont ï Z aval 

(m) 
Pente moyenne du 

cours d'eau (%) 

La Cèze 1359 127 793 - 27 0.6 

LôHomol 33.5 20   

Le Luëch 96 27 1000 - 188 3 

La Ganière 78 27 830 - 154 2.5 

LôAuzonnet 172 30 600 -112 1.6 

La Claysse 81 21 360 - 105 1.2 

Le Chantabre 66 13 250 - 96 1.2 

L'Aiguillon 124 22 285 - 65 1 

La Tave 180 30 244 - 30 0.7 

On arrive ainsi ¨ un lin®aire total de 317 Km pour les cours dôeau de rang sup®rieur. Associ® 
¨ certains des cours dôeau de rang inf®rieur, côest un lin®aire dôenviron 710 Km qui a été 
étudié dans le cadre de ce plan de gestion.  

La totalit® du r®seau hydrographique figurant sur la BD Carthage (cours dôeau permanents et 
temporaires) représente un linéaire total de 1600 Km, avec une densité de chevelu plus forte 
sur la moitié amont du bassin. 

4.4. OCCUPATION DES SOLS ET USAGES 

Le bassin versant de la Cèze est un bassin très marqué par les espaces naturels et plus 
particulièrement par les forêts qui occupent la moitié de sa surface. 

Les activités agricoles représentent environ un tiers de la surface du bassin versant. Plus de 
la moitié de cette surface est occupée par les vignes, principalement situées à l'aval du 
bassin versant sur les formations alluviales récentes (Basse Cèze et Tave). La plaine de 
Barjac est elle aussi majoritairement d®di®e ¨ lôagriculture (cultures irrigu®es, c®r®ales...). 

Le bassin versant de la Cèze est très rural ; les zones urbanisées représentent à peine 3% 
du bassin versant. Les principales agglomérations sont situées partiellement en lit majeur et 
donc en zones inondables : 

- Sur la Cèze : 
Å Bessèges, Molières/Cèze, Saint Ambroix, Saint-André-de-Roquepertuis, 

Goudargues, Bagnols/Cèze, Chusclan et Codolet 

- Sur la Ganière : 
Å Gagnières, 

- Sur lôAuzonnet : 
Å Le Martinet, Saint-Florent/Auzonnet et Saint-Jean-de-Valériscle, 

- Sur la Tave : 
Å Cavillargues sur le ruisseau d'Auzigue, Tresques et Laudun  

Les principales activités économiques sur le bassin versant de la Cèze sont l'agriculture avec 
une grande part de viticulture, le tourisme et l'artisanat dans une moindre mesure.  

4.5. MILIEUX NATURELS  

Etant donn® la diversit® g®ologique et lô®volution du caract¯re m®diterran®en du Nord-ouest 
au Sud-est, diverses séries de végétation se succèdent sur le bassin versant.  

Au niveau des Cévennes cristallines et de la bordure calcaire, on rencontre dôamont en aval 
la s®rie du h°tre, la s®rie acidophile du ch°ne vert caract®ris®e par lôimportance des 
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châtaigniers et l'envahissement par les pins maritimes, puis la série mixte du chêne vert et 
du chêne pubescent qui s'étend également au niveau du massif karstique. Au niveau des 
reliefs calcaréo-gréseux se développe la série méditerranéenne du chêne vert. 

La grande diversité écologique et paysagère sur le bassin se traduit par plus de 60 % du 
territoire couvert par différents périmètres de protection. 

La ripisylve se distingue à tous les points de vue de la végétation xérophile ou thermophile si 
caractéristique du climat méditerranéen. Les corridors forestiers alimentés par une nappe à 
faible profondeur forment des structures remarquables du paysage. 

5. PROGRAMME PLURI-ANNUEL 

5.1. INTERET DôUN PROGRAMME PLURIANNUEL DE GE STION 

La r®alisation dôun plan de gestion global sur lôensemble des cours dôeau dôun bassin versant 
permet dôavoir une gestion coh®rente r®pondant aux objectifs de la r®glementation en 
vigueur.  

De plus, la tr¯s rare implication des riverains dans lôentretien de leurs berges am¯ne les 
collectivités à se substituer à ces derniers afin de pouvoir réaliser ces travaux en invoquant 
lôint®r°t g®n®ral. 

Ces travaux permettront aux collectivités : 

- dôassurer une meilleure gestion globale des ®coulements (gestion des boisements, 
de bancs de graviers et atterrissementsé) 

- de valoriser le patrimoine naturel (surveillance et gestion des invasives, protection du 
milieu naturelé) 

Le plan de gestion d®finit des objectifs et des modalit®s dôentretien vari®s selon les diff®rents 
secteurs, en tenant compte du contexte local tout en raisonnant ¨ lô®chelle du bassin 
versant. Il permet par cons®quent de faire des ®conomies de moyens et dô®viter une 
banalisation des milieux en ®vitant dôintervenir partout de mani¯re identique. Les objectifs 
retenus illustrent lôint®r°t g®n®ral de la collectivit®.  

5.2. METHODOLOGIE ET ARCHITECTURE 

5.2.1. Sectorisation 

Une nouvelle sectorisation a ®t® r®alis®e pour chaque cours dôeau du bassin versant en 
regroupant les tronons issus du pr®c®dent programme dôintervention. Ces regroupements 
ont été faits en fonction des enjeux en présence, mais également en fonction du type 
dôintervention ¨ conduire sur les lin®aires.  

Chaque tronçon a fait lôobjet dôune nouvelle fiche tronon (voir cahier des fiches tronons). 
Ces nouvelles fiches ont été élaborées dans le cadre du bilan. Leur contenu a évolué par 
rapport au premier programme afin dôy introduire un syst¯me de notation. Cela permettra de 
pouvoir r®aliser une comparaison sur lô®volution des tronons lors du prochain bilan.  

Le système de codification des tronçons a été conservé ainsi que la répartition en 
commissions géographiques. Chaque tronçon est donc nommé par un code associant 4 
lettres et 2 chiffres (sauf exception pour certains affluents caractérisés par le type 
intervention) : 

¶ Les 2 premières lettres correspondent à la commission géographique dans laquelle le 
tronçon se situe : 

o HV pour la haute vallée 
o MV pour la moyenne vallée 
o AG pour aval des gorges 
o BV pour la basse vallée 
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o AU pour lôAuzonnet 
o TA pour la Tave 

¶ Les 2 secondes lettres correspondent au cours dôeau dont le tronon fait partie, par 
exemple CE pour la Cèze ou TA pour la Tave. 

¶ Les 2 chiffres correspondent au numéro de tronon (num®rot® de lôamont vers lôaval)  

Au total ce programme pluriannuel de gestion de la Cèze et de ses affluents compte 30 
tronçons. 

Les principaux cours dôeau du bassin versant sont d®coup®s de la mani¯re suivante : 

Cèze 2 2 2 2

Luech 2

Aiguillon 3

Alauzène 1

Auzonnet 2

Claysse 1

Ganière 2

Homol 1

Tave 3

Petits affluents Cèze 1 3 1 2

Tronçon / com. Géo 8 6 6 4 3 3

Tave

                            Commission

                          géographique

Cours d'eau

Haute 

Vallée

Moyenne 

vallée

Aval des 

gorges

Basse 

vallée
Auzonnet

 

5.2.2. Caractéristique générale du tronçon 

5.2.2.1 Occupation des sols 

La notion dôoccupation des sols a ®t® l®g¯rement détaillée par rapport au précédent 
programme. En effet, la partie culture a détaillé en trois parties : 

¶ Cultures annuelles (c®r®alesé) 

¶ Vignes 

¶ Arboriculture 

5.2.2.2 Vulnérabilité des ouvrages 

La vuln®rabilit® des ouvrages a ®t® ®valu®e par rapport au risque dôobstruction et en fonction 
de lôimportance des dommages qui pourrait °tre li®s. La vuln®rabilit® a ®t® d®termin®e en 
fonction de la configuration des sites, mais également à partir des connaissances historiques 
et des études antérieures. 

5.2.2.3 Morphologie du tronçon 

La notion de morphologie est intégrée au présent programme. Toutefois, les actions 
spécifiques sur la morpho-dynamique font lôobjet dôun programme ind®pendant. Les donn®es 
reportées dans le présent programme sont mentionnées afin de prendre en compte 
lôensemble des actions conduites sur les diff®rents tronons de mani¯re ¨ r®aliser une 
gestion globale et cohérente. 
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5.2.2.4 Ripisylve 

La ripisylve est décrite par les éléments suivants : 

- État sanitaire : cet indicateur concerne lô®tat du boisement de berge ainsi que sa 
stabilit® et lôimportance du d®p®rissement. Ce crit¯re est d®fini selon 3 classes :  
bon ï moyen ï dégradé 

- Largeur : cet indicateur concerne la largeur de la bande rivulaire. Ce critère est défini 
selon 3 classes : bon (lô®paisseur de la ripisylve est sup®rieur ¨ la largeur du lit) ï 
moyenne (lô®paisseur de la ripisylve est comprise entre la largeur du lit mineur et doit 
être supérieur à la moitié du lit mineur) ï mauvaise (lô®paisseur de la ripisylve est 
inférieure à la moitié du lit mineur). 

 Continuité : cet indicateur concerne la couverture végétale. Ce critère est défini selon 3 
classes : dense ï moyenne ï clairsemée. 

- Diversité : cet indicateur concerne la diversité des essences présentent sur le linéaire 
concernés. Ce critère est défini selon 3 classes : >8 espèces ï entre 4 et 8 espèces - < 
4 espèces. 

Les fiches tronçons font également état du cortège floristique dominant (composition du 
peuplement). Ces derniers sont représentés par les formations suivantes : 

- lôaulnaie 
- lôaulnaie fr°naie ¨ fr°ne oxyphylle 
- la frênaie mixte à frêne oxyphylle 
- la forêt galerie mixte 

La note présente sur les fiches a été établie en fonction des relevés de terrain réalisés par le 
syndicat en 2011. Cette note servira dô®l®ment indicateur, mais ne repr®sentera pas lô®tat 0 
en tant que tel, car plusieurs ®l®ment nôont pas ®t® relev® sur lôensemble des tronons. Lô®tat 
0 sera fait lors du premier passage sur le tronçon en prenant lôensemble des éléments. Cet 
®tat sera donc r®alis® durant les phases dôinterventions.  

5.2.2.5 Espèces invasives 

La notion dôesp¯ces invasives est d®sormais int®gr®e au niveau des fiches tronons afin de 
pouvoir effectuer un suivi durant le programme. Elles sont caractérisées par leur taux de 
pr®sence sur lôint®gralit® du tronon (patch, en voie de d®veloppement, colonisation).  

5.2.2.6 Renseignement complémentaire 

Pour chaque tronçon, un état des lieux des usages et des milieux remarquable (ZNIEFF, ZH, 
Site Natura 2000é) est ®galement mentionné. 
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5.3. ETAT DES LIEUX  

Lôoccupation des sols nôa pas ®volu® par rapport au pr®c®dent programme, il nôy a pas eu 
dôexpansion significative des zones urbaines, ni des zones agricoles. 

Les résultats recueillis lors des phases terrains de 2011 permettent de définir un état 0 
approximatif. Le tableau suivant reprend lôensemble des param¯tres li®s ¨ lô®tat des 
boisements. 

Bon Moyen Mauvais
Epaisseur supérieur 

à la largeur du lit

épaisseur supérieure 

à la moitié du lit

épaisseur inférieure 

à lamoitié du lit
dense moyenne clairsemée Aulnaie

Aulnaie frênaie à 

frêne oxyphylle

Frênaie mixte à 

frêne oxyphylle

Forêt galerie 

mixte

Cèze 48% 26% 26% 14% 85% 33% 50% 17% 25% 16% 60%

Luech 53% 47% 100% 100% 100%

Aiguillon 31% 53% 17% 100% 69% 31% 100%

Alauzène 100% 100% 100% 100%

Auzonnet 46% 54% 46% 54% 46% 54% 54% 46%

Claysse 100% 100% 100% 100%

Ganière 100% 100% 100% 100%

Homol 100% 100% 100% 100%

Tave 62% 38% 62% 38% 17% 83% 62% 38%

Petits affluents Cèze 79% 21% 100% 66% 34% 5% 86% 8%

Global au niveau du 

bassin versant
24% 55% 22% 8% 33% 59% 9% 60% 30% 24% 13% 46% 17%

Etat (% de linéaire) Largeur relative Continué du boisement Cortége floristique

 

Il est intéressant de noter que lô®tat sanitaire de la ripisylve sur lôensemble du bassin versant 
de la C¯ze est moyen. Seul lôHomol et la Ganière présente un bon état sanitaire sur 
lôensemble de leur lin®aire. Les for°ts rivulaire ont des ®paisseurs de boisement relativement 
faible ce qui peut être dû à plusieurs raisons (pression agricole dans le plaine, incision du 
lité). La continuit® des boisements est en relation avec lôépaisseur des boisements, toutefois 
cette dernière est légèrement meilleure. Les actions conduites dans le précédent programme 
ont permis une légère amélioration de la situation. 

Les cortèges floristiques dominants sont principalement lôAulnaie sur la partie Nord du bassin 
(Homol, Luech, Ganiere, et Cèze amont) et la Frênaie mixte à frêne oxyphylle sur la partie 
sud du bassin (Tave, Auzonnet et Alauzène). 
 
La pr®sence dôesp¯ces invasives reste un problème majoritaire sur le bassin versant de la 
C¯ze. La forte pr®sence de ces esp¯ces sur lôensemble des lin®aires ne permet pas dôavoir 
une vision globale pertinente. 

Les principales espèces en présence sur le bassin versant de la Cèze sont les suivantes 
(relevé non exhaustif) : 

- Renouée du japon (Fallopia japonica) 

- Robinier (Robinia pseudoacacia) 

- Erable négundo (Acer negundo) 

- Ambroisie (Ambrosia artemisifolia) 

- Cannes de Provence (Arundo donax) 

- Raisin dôAm®rique (Phytolacca americana) 

- Basalmine de lôHimalaya (Impatiens glandulifera) 

- Jussie (Ludwigia grandiflora) 

- Berce du Caucase (Heracleum mantegazzianum) 

- Faux topinambour (Helianthus tuberosus) 

- Buddléia (Buddleia davidii) 

- Ailante glanduleux (Ailanthus altissima) 

- Herbe de la pampa (Cortaderia selloana) 
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5.4. ENJEUX ET OBJECTIFS DE GESTION 

Les enjeux mis en avant dans le programme de gestion ont été fixés en fonction des 
problématiques locales. Chaque tronçon est confronté à plusieurs enjeux. Cette 
multiplication des enjeux par tronon permet dôavoir une gestion plus cohérente et mieux 
adapté aux problématiques du bassin versant. 

Enjeux Stratégie Générale Objectif 

Protection des biens et des 
personnes Maintien du libre écoulement dans les 

zones urbaines et abords des ouvrages 

Maitrise du niveau dôemb©clement des 
secteurs concernés 

Economie ï Loisir, Tourisme 
Maitrise du nombre de demandes 
dôintervention ponctuelle 

Economie - Agricole 
Privil®gier la restauration dôun profil 
dô®quilibre 

Recharge en matériaux par le traitement 
des bancs de graviers 

Milieu physique 
Privil®gier la restauration dôun profil 
dô®quilibre et des zones de mobilit® 

Milieu naturel 

Amélioration et maintenir la qualité du 
milieu naturel en fonction des secteurs 

Maitrise du niveau dôemb©clement des 
secteurs concernés 

Classe de qualité 

Lutter (destruction) ou contenir le 
développement des invasives  en 
fonction des secteurs et les espèces 

Maintien ou réduction des surfaces 
colonisées par des invasives en fonction 
des espèces et des secteurs 

Les enjeux liés à la mise en sécurité des personnes et des biens consistent à agir dans les 
zones urbaines, traversée de commune comme Bessèges, Saint Ambroix ou encore Bagnols 
sur Cèze, mais également aux abords des ouvrages afin de réduire le risque lié à 
lôemb©clement de ces secteurs de mani¯re ¨ sôaffranchir au maximum des probl®matiques 
hydrauliques. 

Les enjeux économiques correspondent au maintien de la plaine agricole (plaine de Barjac, 
Basse vallée) avec la réduction des érosions de berge par la restauration du profil en long et 
le maintien de la ripisylve en berge. Et la mise en sécurité des personnes dans les zones 
touristiques (point de baignade, cascade du Sautadet) par lôentretien des boisements en 
amont de ces secteurs. 

Les enjeux liés au milieu naturel vont tendre vers une amélioration des secteurs dégradés 
tels que lôancien pays minier ou le maintien des secteurs en bon ®tat tels que les t°tes de 
bassin de la Cèze ou les secteurs des gorges. Les interventions sur les espèces invasives 
contribueront ®galement ¨ lôam®lioration du biotope. 

Les enjeux li®s au milieu physique correspondent ¨ lôam®lioration du transit s®dimentaire et 
par cons®quent de la restauration du profil dô®quilibre. Ces enjeux sont traités dans les 
études transports solides de 2009 et mobilité de 2012. 

Les enjeux et objectifs sont détaillés par tronçon pour chaque commission géographique du 
paragraphe 5.8. 

5.5. TYPES DôINTERVENTION 

5.5.1 Strat®gie dôintervention 

Les différentes interventions conduites durant le programme de gestion vont s'échelonner 
sur une périodicité différente en fonction des objectifs globaux et opérationnels recherchés. 

Elles seront soit conduites en r®gie par lô®quipe verte pour toute op®ration ne n®cessitant 
pas de gros moyen technique. Cela concerne les interventions annuelles, la gestion de 
certains bancs de gravier, des opérations de lutte contre les espèces invasives et certaines 
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interventions triennales sur les petits affluents en fonction de la charge de travail de lô®quipe 
verte. 

Les autres opérations sont réalisées par des prestataires externes.  

5.5.2 Périodicité des interventions 

Pour les objectifs liés à la mise en sécurité des personnes et des biens, les interventions 
seront conduites de manière annuelle. Elles concerneront : 

¶ les secteurs urbains, péri-urbains, les zones de fréquentation du public (zone de 
baignade, site touristique, parcours de canoë...) ou les interventions se porteront 
principalement sur la gestion des embâcles, des boisements en berge avec le 
développement de zone de rétention en amont des sites concernés et la gestion des 
déchets. 

¶ Gestion des bancs de gravier dans les zones anthropisées afin de favoriser les 
écoulements en redonnant de la section au cours d'eau. Ce type d'intervention 
concernera également l'objectif de restauration du profil d'équilibre. 

Les interventions conduites pour atteindre les objectifs liés aux enjeux milieu naturel 
(amélioration ou maintien) se dérouleront sur une périodicité différente en fonction de l'état 
du milieu. 

¶ Pour les zones où le milieu naturel est de bonne qualité comme les têtes de bassin 
ou les secteurs de gorges, une visite biennale. Ces zones seront classées en Non 
Intervention Contrôlé (NIC)  

¶ une intervention annuelle sera conduite sur les foyers d'espèces invasives à détruire 
ou à contrôler. 

¶ Une intervention biennale sera réalisée dans les secteurs où l'équilibre dynamique 
des boisements n'est pas stabilisé. Dans ces secteurs on recherchera une 
amélioration de la qualité du milieu. 

¶ Une intervention triennale sera entreprise dans les zones où la qualité du milieu doit 
encore évoluer mais où l'équilibre dynamique a été atteint suite aux opérations 
réalisées lors de campagne précédente. 

Les op®rations mises en îuvre pour r®pondre aux objectifs li®s aux enjeux milieu physique 
seront engagées sur deux types de périodicité : 

¶ intervention annuelle sur les petits bancs de graviers réalisée par l'équipe verte -
intervention légère) 

¶ intervention biennale sur les plus gros bancs de graviers (dans la limite réglementaire 
d'un dossier de déclaration) entreprise par des prestataires. 

Les interventions liées aux enjeux économiques ne font pas lôobjet dôune p®riodicit® propre. 
Les opérations seront conduites en marge des différentes interventions. 

En marge du programme des acquisitions foncières peuvent être faites par le syndicat afin 
de répondre à plusieurs objectifs (préservation du milieu naturel, expansion de l'espace de 
divagation...).   

5.5.3 Description des interventions 

Les interventions menées par l'équipe verte et les prestataires devront respecter les fiches 
descriptives suivantes pour atteindre les objectifs liés aux enjeux mentionnés ci-dessous : 

¶ Mise en sécurité des personnes et des biens 

× Zone urbaine, péri-urbaine et abord d'ouvrage 

× Zone de fréquentation 

¶ Milieu naturel 

× Maintien des zones naturelles de bonne qualité 
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× Amélioration de la qualité - intervention biennale 

× Amélioration de la qualité ï Intervention triennale 

× Gestion des espèces invasives 

¶ Milieu physique 

× Gestion des bancs de gravier 

5.5.3.1 Mise en Sécurité des personnes et des biens 

Objectifs 

- Assurer un très bon écoulement 
- Maintenir un état sanitaire global optimal 
- Pratiquer des interventions préventives nombreuses 
- Mettre en valeur les points particuliers ayant un intérêt visuel 
- R®duire lôal®a au maximum 
- Favoriser la formation de zones de rétention en amont 

Lit vif 

- Désembâclement systématique des bois en fond de lit  
- Gestion des atterrissements : dévégétalisation, arasement, dégraissement. 
- Dépressage des mattes de rejets bords de berges 
- Enlèvement de tous les détritus épars ou en décharge sauvage 
- Fauchage sur les bandes ext®rieures avec conservation dôune ligne de végétaux arbustifs en 

pied de berge, principalement en extérieur des courbes, en une haie continue. 
- Broyage ou Incinération des rémanents 

Berges 

- Enlèvement des arbres morts  
- Enlèvement des arbres malades gravement  

¶ Enlèvement des arbres sénescents présentant des signes de descente de cime évoluée sur 
plus dôun quart du houppier 

¶ Enl¯vement des arbres d®chauss®s ou gravement bless®s au pied, risquant dôatteindre le 
cours dôeau dans leur chute  

- Balivage des cépées 
- Enlèvement systématique des rejets baignants ne représentant pas un intérêt de protection des 

berges ou pour le milieu 
- Rééquilibrage de houppier et taille des charpentières mortes ou dépérissantes 
- Arasage des souches laissées hautes 
- Délierrage des arbres ayant les premières charpentières prises 
- Débroussaillement sélectif 
- Enlèvement des embâcles et des laisses de crue 
- Elagage à 2 ou 4 mètres des branches sur les arbres de bas de berge  
- Enlèvement de tous les détritus épars ou en décharge sauvage 

Stockage des bois 

- Billonnage et enstérage des bois en 1 m maximum ou en 0,50 m laissés sur place 
- Stockage des bois en haut de berge. 
- Regroupement des détritus aux points de stockage et évacuation. 

Traitement des rémanents 

Broyage prioritaire ; toutefois l'incinération reste possible lorsque les accès sont impraticables pour un engin. 
La réglementation en vigueur au moment du chantier devra être respectée pour l'incinération. Celle-ci sera 
organisée sur les atterrissements à chaque fois que cela sera possible pour y freiner la reprise de la 

végétation. 

Remarque :  

Les interventions conduites à la demande des professionnels du tourisme tel que les loueurs 
de canoë ne sont réalisées que si les usagers peuvent être mis en danger, sinon aucune 
intervention nôest entrepris par le syndicat. 
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5.5.3.2 Milieu Naturel 

a. Maintien des zones naturelles de bonne qualité ou 
présentant un intérêt remarquable 

Une non-intervention contrôlée sera pratique dans ces secteurs. 

Objectifs 

- Conserver le potentiel naturel des sites 
- Valoriser le milieu naturel par la mise en protection des sites 
- Inciter au respect de la faune et de la flore 
- Sôassurer que le niveau sanitaire et le niveau dôemb©clement ne se d®grade pas radicalement 

et/ou ne deviennent pas susceptibles de créer des problèmes vis à vis des objectifs poursuivis 
sur les secteurs situés en aval. 

- Conformit® des pratiques dôentretien aux recommandations des documents dôobjectifs des 
zones Natura 2000. 

- Préserver la biodiversité en limitant le développement des plantes invasives 

Visites de contrôle 

Le linéaire sera parcouru à pied, une fois tous les 2 ans soit par un prestataire externe soit par le technicien 
du syndicat, et à la suite de tout événement susceptible de faire évoluer les caractéristiques principales de la 
v®g®tation ou du milieu de mani¯re brutale (crue, pollution, incendies, é), afin de relever les points qui 
pourraient nécessiter une légère intervention localisée destinée à réduire le risque en aval.  
Ces visites auront lieu de pr®f®rence en d®but dôautomne, qui est la p®riode la plus favorable au jugement de 
lô®tat de la v®g®tation et de la faune associée. 

On restera attentif lors de ces visites, aux aspects suivants : état sanitaire de la végétation, évolution des 
ph®nom¯nes dôemb©clement, ®rosions du fond et des berges, pr®sences nouvelles dô®l®ments 
dôanthropisation. 

La visite fera lôobjet dôun compte-rendu. 

Elle devra permettre de définir si des interventions ponctuelles sont utiles ou non. 

Interventions ponctuelles 

En fonction du constat fait, des travaux ponctuels pourront être engagés dans les secteurs présentant une 
dégradation marquée du niveau sanitaire, un sur-embâclement susceptible de créer des dommages aux 
secteurs aval par rupture et effet de vague lors de fortes crues, lôapparition de plantes invasives, le d®p¹t de 
remblais 
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b. intervention biennale 

Objectifs 

Prolonger l'évolution dynamique engagée lors du précèdent programme et amélioration de la qualité du milieu 
par la gestion des boisements : 

- Favoriser le développement de l'étalement des classes d'âge 
- Favoriser la dynamique latérale 
- Retenir les éléments minéraux 
- Sôopposer aux ®rosions verticales et r®gressives 

Lit vif 

- Elimination des arbres pouvant cr®er des perturbations ¨ lô®coulement 
- Elimination des seuls brins forcissant sur les mattes de rejet 
- Dégraissement sommaire ou démontage des embâcles de très grande taille et instables 

(hachage des éléments grossiers en morceaux de 50 cm maximum et stockage en haut de 
berge ou ®vacuation dans un lieu appropri® et vis® par le ma´tre dôîuvre), ou laiss®s sur place 
(zone de plage...) 

- Gestion des atterrissements : dévégétalisation, arasement, dégraissement. 
- Enlèvement des détritus épars 

Berges 

- Enlèvement sélectif des arbres morts (en fonction du risque) 
- Enlèvement sélectif des arbres malades gravement (en fonction du risque) 
- R®duction du nombre dôarbres malades sur zones de prolif®ration dôattaques parasitaires  
- Enlèvement sélectif des arbres sénescents (en fonction du risque) 
- Enl¯vement des arbres d®chauss®s ou bless®s gravement au pied, risquant dôatteindre le cours 
dôeau dans leur chute  

- Balivage des cépées 
- Dépressage sur mattes de rejets baignant ne présentant pas un intérêt de protection des berges 

et pour la faune piscicole  
- Hachage ou broyage des laissés de crue placés haut en berge et des bois déjà en 

décomposition 
- Arasage des souches laissées hautes 
- Débroussaillement réduit au besoin minimum (accès) 
- Confortements exclusivement manuel des berges par bouturage, marcottage et peignes simples 

en fonction du niveau des enjeux 
- Enlèvement des détritus 
- gestion des invasives (arrachage et évacuation) 

Stockage des bois 

- Billonnage et enstérage des bois en 1 m maximum ou en 0,50 m laissés sur place 
- Stockage des bois en haut de berge. 
- Regroupement des détritus aux points de stockage et évacuation. 

Traitement des rémanents 

Broyage prioritaire ; toutefois l'incinération reste possible lorsque les accès sont impraticables pour un engin. 
La réglementation en vigueur au moment du chantier devra être respectée pour l'incinération. Celle-ci sera 
organisée sur les atterrissements à chaque fois que cela sera possible pour y freiner la reprise de la 

végétation. 

 



 

Page 18 sur 62 

c. Intervention triennale 

Objectifs 

Améliorer l'état sanitaire des peuplements et permettre un bon écoulement dans le lit mineur en préservant 
au maximum la diversité du milieu (lit, berge, faciès d'écoulement, végétation). Maintien de la dynamique 
évolutive installé lors du précédent programme. 

Lit vif 

- Désembâclement sélectif, 
- Enlèvement sélectif des arbres vifs en fonction de leur position, de leur stabilité et de leur état 

sanitaire, 
- Eclaircie sélective de la végétation arbustive, 
- Enlèvement de tous les détritus. 

Berges 

- Enlèvement sélectif des arbres morts, malades, affouillés et sénescents, 
- Arasage des souches laissées hautes, 
- Balivage des cépées, 
- Elagage sur les arbres de bas de berges, 
- Rééquilibrage de houppier, 
- Enlèvement sélectif des rejets baignant ne présentant pas un intérêt de protection des berges 

ou pour le milieu, 
- Maintenir un ombrage en bordure du cours dôeau, 
- R®duire le risque dôemb©clement (par lôentretien de la v®g®tation en amont), 
- Conserver certains individus vieux ou morts pour leur intérêt faunistique, 
- Pr®venir le risque de prolif®ration dôesp¯ces invasives (notamment en sensibilisant les riverains 

à cette problématique pour éviter les mauvaises pratiques), 
- Résorber les décharges et collecter les détritus épars 

Stockage des bois 

- Billonnage et enstérage des bois en 1 m maximum ou en 0,50 m laissés sur place 
- Stockage des bois en haut de berge. 
- Regroupement des détritus aux points de stockage et évacuation. 

Traitement des rémanents 

Broyage prioritaire ; toutefois l'incinération reste possible lorsque les accès sont impraticables pour un engin. 
La réglementation en vigueur au moment du chantier devra être respectée pour l'incinération. Celle-ci sera 
organisée sur les atterrissements à chaque fois que cela sera possible pour y freiner la reprise de la 

végétation. 
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d. Gestion et contrôle des invasives 

Les esp¯ces invasives pr®sentes sur le bassin versant de la C¯ze ne font pas lôobjet dôun 
programme dô®radication ou de contr¹le distinct. Toutefois, plusieurs op®rations seront 
lanc®es durant le programme afin dôagir sur les secteurs o½ une intervention pourrait °tre 
efficace. 

Compte tenu de ces problématiques un programme de contrôle de la Renouée du Japon est 
défini sur la Ganière pour les années 2014 et 2015 car la renouée est cours de 
d®veloppement sur ce cours dôeau en particulier sur la Gani¯re aval (pr®sence de Patch sur 
le tronçon HVGA02). 

Pour la p®riode 2016 ¨ 2018 les programmes dôinterventions sont encore ¨ d®finir. Toutefois, 
plusieurs pistes sont à explorer : 

- Intervention ponctuelle sur la Renouée en aval des gorges (tronçon AGCE01 et 02) 
- Intervention dans la partie amont du bassin de la Cèze (Cévennes) 
- Intervention sur des foyers ponctuels dôAilante, de Buddleia ou de Renou®e  

Voir carte en annexe 

Ces interventions se feront en fonction des connaissances et seront clairement définies 
courant 2015. Afin dôoptimiser les co¾ts les reconnaissances se feront lors des prospections 
de terrain biennales inscrite au programme. 

La lutte des invasives se fera par le biais dôune gestion cohérente des boisements et des 
bancs de graviers. 

5.5.3.3 Milieu Physique - Gestion des bancs de gravier 

Objectifs 

- Rendre leur mobilité aux matériaux 
- Favoriser la recharge sur les secteurs en déficit sédimentaire 
- Redonner de la section au cours dôeau 

Sur l'emprise des travaux 

- Broyage manuel ou au gyrobroyage de la végétation en place 
- Arasement des souches le cas échéant ou scarification de la couche supérieure des 

atterrissements pour faciliter la mobilisation des matériaux et mise en andains des rémanents, 
broyage des végétaux 

- Pr®venir le risque de prolif®ration dôesp¯ces invasives (arrachage et ®vacuation) 
- Résorber les décharges et collecter les détritus épars 

Stockage des bois 

- Billonnage et enstérage des bois en 1 m maximum ou en 0,50 m laissés sur place 
- Stockage des bois en haut de berge. 
- Regroupement des détritus aux points de stockage et évacuation. 

Traitement des rémanents 

Broyage prioritaire ; toutefois l'incinération reste possible lorsque les accès sont impraticables pour un engin. 
La réglementation en vigueur au moment du chantier devra être respectée pour l'incinération. Celle-ci sera 
organisée sur les atterrissements à chaque fois que cela sera possible pour y freiner la reprise de la 

végétation. 

5.6. PROGRAMME DE GESTION 

5.5.3.4 Intervention sur les nouveaux territoires  

Ces interventions seront conduites dans les communes et autres collectivités nouvellement 
adhérentes au syndicat. Cela concerne particulièrement le haut du bassin de la Cèze. Ces 
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travaux porteront sur la végétation et le bois mort visant à obtenir ou retrouver une situation 
souhait®e. Les interventions ne seront justifi®es que si le cours dôeau nôassure plus ses 
fonctions ou ne répond pas aux objectifs fixés. 

Les actions mises en îuvre devront respecter les fiches descriptives pr®c®dentes. Les 
tronçons concernés par ce programme sont les suivants : 

N° tronçon Nom du tronçon Type dôintervention pr®vue 

HVCE01 Cèze amont 

Gestion des deux berges (lors du précédent programme 
toutes les communes nô®taient pas adh®rentes) 

- NIC 

HVLU01 Luech amont 
- NIC sur le Luech et ses affluents en tête de bassin 
- Intervention en zone urbaine  
- Intervention sur le linéaire  

HVGA01 
Ganière amont et 

affluents 
- NIC tête de bassin 
- Gestion des invasives 

HVHO01 Homol et affluents 
- NIC tête de bassin 
- Gestion des invasives 

AGAI01 
Aiguillon amont et 

affluents 

- NIC tête de bassin 
- Intervention en zone urbaine  
- Intervention sur le linéaire 

AGAI02 
Aiguillon médian et 

affluents 
- NIC 

TATA03 Tave aval et affluents 

- Intervention en zone urbaine  
- Intervention sur le linéaire 

- NIC sur les têtes de bassin du Remoneyret ï Merdançon 
et Riaille 

5.5.3.5 Intervention sur le territoire existant 

Comme pour le pr®c®dent programme les travaux engag®s permettront de pr®server lô®tat 
souhait® du cours dôeau, ou par des actions cibl®es en vue d'atteinte du ç bon état ». 

Pour chaque objectif un type d'intervention a été déterminé, ces derniers sont décrit dans les 
fiches descriptives précédentes (cf. paragraphe 5.5.3). La gestion pluriannuelle devra être  
adaptée aux événements climatiques, ce qui peut nécessiter des interventions non 
programmées et non estimées par avance. Chaque année, une part du temps de l'équipe 
verte sera donc retenue pour répondre à des événements exceptionnels. 

5.7. EVALUATION ET SUIVI DES RESULTATS 

Lôatteinte dôobjectifs globaux facilement perceptibles, définis en fonction des enjeux, sera 
mesurée par le suivi de plusieurs indicateurs quantifiables. En outre, des indicateurs de 
performance sont également mis en place afin d'évaluer la conduite du programme.  
 
Le tableau du paragraphe 5.4 représente les objectifs proposés au regard des enjeux : 

5.5.3.6 D®termination de lô®tat 0 

Lô®tat 0 qui sera utilis® lors du prochain bilan et qui servira dô®tat de r®f®rence pour le 
tronçon concerné sera déterminé de la manière suivante : 
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Le tronçon devra être parcouru par le technicien ou par un prestataire spécialisé dans ce 
genre de relevé (BET) afin de remplir les nouvelles fiches terrains prévus à cet effet. 
Les donn®es r®cup®r®es devront °tre saisies dans la base de donn®es afin dô°tre trait®es et 
comparées en fin de programme. 

5.5.3.7 Les indicateurs de mesures des objectifs globaux 

a. Objectif n°1 : Maitrise du niveau dôemb©clement des 
secteurs concernés  

Pour cela nous proposons lôutilisation de deux types dôindicateur : 

ü Une comparaison de la quantit® dôemb©cles trait®s au niveau des tronçons par an 
sera entreprise afin de déterminer la pertinence des actions conduites sur le territoire.  

Un bilan estimatif devra être réalisé en début de programme afin de définir l'état 0 sur 
la base des travaux entrepris par l'équipe verte, les prestataires mandatés par le 
syndicat, mais également par le Conseil général du Gard. 

Nous proposons de prendre comme ®l®ment de mesure le volume total dôemb©cles 
trait®s, tant par le Syndicat que par les autres gestionnaires dôouvrages (hors zones 
prédéterminées) 

Nous proposons une évolution moyenne comprise entre ï10 à 15 % par an sur 5 ans 
pour la bonne atteinte des objectifs. 

ü La ma´trise du temps dôintervention aux abords des ouvrages pourra ®galement °tre 
utilisée pour évaluer la qualité du programme. Nous proposons que l'atteinte des 
objectifs soit validée dès lors que le temps d'intervention est stabilisé sur 5 ans. 

b. Objectif n°2 : Maitrise des demandes dôintervention de 
mise en sécurité 

Cet objectif sera mesur® sur lô®volution du nombre de demandes dôintervention ponctuelle de 
mise en sécurité par an sur la durée du programme. Lôobjectif sera considéré comme atteint 
si le nombre de demandes réduit de 10 à 15 % par an sur 5 ans. 

c. Objectif n°3 : Recharge en matériaux par le traitement 
des bancs de graviers. 

Lôindicateur utilis® pour mesurer la qualit® du programme par rapport ¨ lôenjeu milieu 
physique est la comparaison des profils en long. Ces derniers seront entrepris lors des bilans 
sédimentaires programmés en début et fin de programme. Les profils réalisés seront 
comparés : 

- Aux Profils des forces hydrauliques de 1948 et 1959 (avant grandes interventions 
humaines 

- Au Profil de 2007 correspondant au profil le plus impacté. 

Le profil lev® en 2018 lors du bilan final doit d®montrer quôil y a eu un gain dôaltim®trie du 
fond de lit par rapport aux profils réalisés en 2007 et 2014. 

d. Objectif n°4 Classe de qualité par secteur 

Lôatteinte de cet objectif sera mesurée par tronon. Lô®valuation de lô®tat du milieu naturel se 
fera sur une périodicité de 5 ans. La premi¯re lev®e sur le tronon constituera lô®tat z®ro. Les 
paramètres relevés doivent montrer lôimpact du programme sur une durée de 5 ans. Les 
paramètres retenus sont les suivants : 

- Etat sanitaire 
- Stabilité 
- Diversité 
- Continuité 
- Biotope 
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- Invasives 

La cible à atteindre sera définie par tronon en fonction de lô®tat de d®gradation et de la 
dynamique évolutive possible. Dans le système de notation proposé, la cible standard est de 
3 sur 5 ; toutefois, elle doit être ajustée au tronçon concerné. Sur la durée du programme, 
certains paramètres pourront avoir une évolution plus rapide et donc plus significative de 
lô®tat de tronon. Il sôagit de : 

- Etat sanitaire 
- Stabilité 
- Biotope 
- Invasive 

Un relevé devra être réalisé à chaque passage sur le tronçon avec prise de photo 
significative sur un point donné qui servira de référence (point GPS). 

e. Objectif n°5 : maitrise des surface colonisées par des 
invasives (par secteurs et espèces) 

Un suivi de lô®volution des zones colonis®es (nombre de sites / secteur / esp¯ces) sera 
entrepris par tronçon en plus des zones désignées par le programme spécifique prévu sur la 
Ganière. Lô®valuation se fera sur la base dôune grille reprenant les esp¯ces rencontr®es par 
tronçon, croisé avec leur développement. 

Tronçon

état initial

premier 

passage

état final

fin de 

programme

état initial

premier 

passage

état final

fin de 

programme

état initial

premier 

passage

état final

fin de 

programme

état initial

premier 

passage

état final

fin de 

programme

état initial

premier 

passage

état final

fin de 

programme

état initial

premier 

passage

état final

fin de 

programme

état initial

premier 

passage

état final

fin de 

programme

HVCE01

HVCE02

TATA03

ΧΧΦ

Espèce présente sur le territoire

Renouée du japon robinier Erable négundo Ambroisie Cannes de Provence Raisin d'amérique

 

La pr®sence dôesp¯ce invasive sera caractérisée selon les critères suivants : 

- en patch (tache petite et éparse) 

- En voie de développement (présence de tache plus importante et relativement 
continu) 

- Colonisation (forte pr®sence de lôesp¯ce sur le tronon. Impact important sur la flore 
autochtone). 

5.5.3.8 Les indicateurs de performance 

Les indicateurs de performance proposés sont les suivants pour chaque objectif 

a. Objectif n°1 : maitriser le libre écoulement dans les 
zones à risque 

Pour lô®quipe verte : ®valuation du temps dôintervention lors du traitement des embâcles 
dans les zone sensibles. La tendance réduire en moyenne sur la durée du programme soit 
sur 5 ans. 
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Pour les prestataires le coût des interventions sur les embâcles doit réduire 
progressivement. Une comparaison des co¾ts dôintervention sera entreprise sur la durée du 
programme. 

b. Objectif n°2 : maitrise des demandes dôintervention 
ponctuelle. 

Comme pour lôobjectif nÁ1 le temps dôintervention de lô®quipe verte doit r®duire. 

c. Objectif n°3 : recharge en matériaux par le traitement 
des bancs de graviers 

Les indicateurs de performance mis en îuvre pour cet objectif seront bas®s sur la variation 
de temps (Equipe Verte) ou le co¾t de lôintervention par site par an. 

La qualité du programme par rapport à cet objectif sera également évaluée en tenant compte 
de la quantité de matériau mobilisable en fonction des secteurs. Ce paramètre sera 
d®termin® en fonction de lô®tude transit s®dimentaire qui d®finit le zone de recharge et les 
secteurs o½ le cours dôeau est en ®quilibre du point de vue sédimentaire. 

d. Objectif n°4 : classe de qualité par secteur 

La performance du programme du point de vue de lôam®lioration de la qualit® par la gestion 
des boisements sera évaluée pour : 

- Equipe verte : Temps passé / ml  

- Prestataire : coût ramené au secteur. 

Dans les deux une diminution doit apparaitre pour consid®rer lôatteinte de lôobjectif. 

e. Objectif n°5 : maitrise des surface colonisées par des 
invasives (par secteurs et espèces) 

Lôefficience du programme par rapport à cet objectif sera évalué pour : 

- Equipe verte : Temps passé  

- Prestataire : coût. 

Ces évolution se feront sur les zones définies ou non lors de la programmation. Le temps 
passé devrait augmenter par transfert de temps vis-à-vis des autres opérations qui 
nécessiteront moins de temps si les objectifs sont remplis. Pour certain secteur le temps 
dôintervention ne devra pas ®voluer ce qui indiquera que le secteur est contr¹l® et quôil nôy a 
pas de nouveau foyer. 

5.5.4 Budget pr®visionnel dôinterventions 

Les différentes interventions sont réparties sur les cinq années du programme afin de 
ventiler les coûts, mais ®galement afin dôavoir une gestion coh®rente des secteurs en 
respectant les objectifs à atteindre. 

Toutefois, certaine interventions pourront évoluer dans le temps en fonction des évènements 
climatiques. 

Les chiffrages sont exprimés en euros hors taxe. Les actions à réaliser hors du territoire de 
compétence ne sont pas chiffrées.  

Nota : ce chiffrage ne concerne pas les imprévus liés aux événements climatiques (crue, 
vents, s®cheresse) ou anthropiques (incendieé). 
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 Bilan Sédimentaire 

et  Morphologique 

initial

et 

bilan final

Montant Tronçons concernés Montant Tronçons concernés Montant Tronçons concernés Montant Montant Tronçons concernés Montant
Tronçon concernés 

intervention ponctuelle

Tronçon concernés lutte 

contre les invasives

Tronçons concernés 

gestion des déchets
Montant Tronçon concernés

2014 нл лллΦлл ϵ

HVLU01 - HVHO01 - 

MVCE02 - MVCEAFbn - 

AGAI01 - AGCEAF01 - 

BVMB01 - AUAU01 - 

AUAL01 - TATA02

пл лллΦлл ϵ

MVCEAFbn - HVCEAF01 - 

AGAI01 - BVCE01 - 

BVCE02 - AUAU01 - 

AUAL01

ол лллΦлл ϵ

HVCE02 - MVCE01 - 

AGCE01 - AGCE02 - 

BVCE01 - BVCE02 -

AUAL01

ор лллΦлл ϵнл лллΦлл ϵHVGA01 мпр лллΦлл ϵмпп лллΦлл ϵL'ensemble des tronçons

HVGA01 - HVGA02 - 

HVHO01 - HVCEAF01 - 

BVCE01 - BVCE02

L'ensemble des tronçons ос лллΦлл ϵ

HVLU01 - HVLU02 - 

HVGA02 - MVCL01 - 

AUAU01 - AUAU02- 

AUAL01

мул лллΦлл ϵ онр лллΦлл ϵ

2015 нл лллΦлл ϵ

HVCE01 -HVLU02 - 

HVGA01 - MVCEAFan - 

MVPB01 - AGAI02 - 

BVCEAF01 - TATA01

рл лллΦлл ϵ

HVLU02 - HVGA02 -

MVCE01 - MVPB01 - 

AUAU02 - TATA02

- - мл лллΦлл ϵHVGA01 ул лллΦлл ϵмпп лллΦлл ϵL'ensemble des tronçons HVGA02 L'ensemble des tronçons ос лллΦлл ϵ

HVLU01 - HVLU02 - 

HVGA02 - MVCL01 - 

AUAU01 - AUAU02- 

AUAL01

мул лллΦлл ϵ нсл лллΦлл ϵ

2016 нл лллΦлл ϵ

HVLU01 - HVHO01 - 

MVCE02 - MVCEAFbn - 

AGAI01 - AGCEAF01 - 

BVMB01 - AUAU01 - 

AUAL01 - TATA02

сл лллΦлл ϵ

MVCEAFbn - HVCE02 -

MVCL01 - AGCE01 - 

AGCE02 - AGCEAF01 - 

BVCEAF01 - TATA03

ол лллΦлл ϵ

HVCE02 - MVCE01 - 

AGCE01 - AGCE02 - 

BVCE01 - BVCE02 -

AUAL01

- нл лллΦлл ϵA définir мол лллΦлл ϵмпп лллΦлл ϵL'ensemble des tronçons

HVGA02 - HVHO01 - 

HVCEAF01 - BVCE01 - 

BVCE02

L'ensemble des tronçons ос лллΦлл ϵ

HVLU01 - HVLU02 - 

HVGA02 - MVCL01 - 

AUAU01 - AUAU02- 

AUAL01

мул лллΦлл ϵ омл лллΦлл ϵ

2017 нл лллΦлл ϵ

HVCE01 -HVLU02 - 

HVGA01 - MVCEAFan - 

MVPB01 - AGAI02 - 

BVCEAF01 - TATA01

сл лллΦлл ϵ

HVCEAF01 - AGAI01 - 

BVCE01 - BVCE02 - 

AUAU01 - AUAL01

- - нл лллΦлл ϵA définir млл лллΦлл ϵмпп лллΦлл ϵL'ensemble des tronçons HVGA02 L'ensemble des tronçons ос лллΦлл ϵ

HVLU01 - HVLU02 - 

HVGA02 - MVCL01 - 

AUAU01 - AUAU02- 

AUAL01

мул лллΦлл ϵ нул лллΦлл ϵ

2018 нл лллΦлл ϵ

HVLU01 - HVHO01 - 

MVCE02 - MVCEAFbn - 

AGAI01 - AGCEAF01 - 

BVMB01 - AUAU01 - 

AUAL01 - TATA02

сл лллΦлл ϵ

MVCEAFbn - HVLU02 - 

HVGA02 -MVCE01 - 

MVPB01 - AUAU02 - 

TATA02

ол лллΦлл ϵ

HVCE02 - MVCE01 - 

AGCE01 - AGCE02 - 

BVCE01 - BVCE02 -

AUAL01

тл лллΦлл ϵнл лллΦлл ϵA définir нлл лллΦлл ϵмпп лллΦлл ϵL'ensemble des tronçons

HVGA02 - HVHO01 - 

HVCEAF01 - BVCE01 - 

BVCE02

L'ensemble des tronçons ос лллΦлл ϵ

HVLU01 - HVLU02 - 

HVGA02 - MVCL01 - 

AUAU01 - AUAU02- 

AUAL01

мул лллΦлл ϵ оул лллΦлл ϵ

Répartition financière млл лллΦлл ϵ нтл лллΦлл ϵ фл лллΦлл ϵ млр лллΦлл ϵфл лллΦлл ϵ срр лллΦлл ϵтнл лллΦлл ϵ мул лллΦлл ϵ флл лллΦлл ϵ м ррр лллΦлл ϵ

Répartition des dépenses 6.43% 17.36% 5.79% 6.75% 5.79% 46.30% 11.58%

Année
Total toutes interventions 

confondues

Prestataire externe

TOTAL Intervention prestataire

Intervention Equipe verte

TOTAL Intervention équipe 

verte

Visite secteur en NIC

Visite biennale

Gestion des zones a risque et du milieu 

naturel

Intervention biennale et triennale

Amélioration du transit sédimenatire par la 

gestion des bancs de graviers

intervention biennale

Amélioration du transit sédimenatire par la 

gestion des bancs de graviers

Intervention annuelle

Programme de traitement des invasives 

(repartition a définir)

Gestion des zones a risque et du milieu naturel

Intervention annuelle
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Le montant global estimatif sô®l¯ve ¨ 1 515 000,00 ú HT r®partie entre les interventions des 
prestataires et de lô®quipe verte (travaux et étude). 

La répartition des montants se fait de la manière suivante : 

¶ Les opérations de travaux mentionnées par la DIG représentent un montant de 
1 350 000,00 ú HT r®partie sur les 5 ann®es de la DIG. 

¶ Prestation intellectuelle : 
o Prospection NIC : 100 000,00 ú HT (soit 20 000,00 ú HT par ann®e de 

programme) 
o Bilan : 105 000,00 ú HT repartis entre le bilan sédimentaire prévu en 2014 

(35 000,00 ú HT) et le bilan global en 2018 (70 000,00 ú HT). 

Les interventions des prestataires correspondent à 42,12% des montants financiers prévus 
pour la bonne réalisation du présent programme. Les postes les plus conséquents restent la 
mise en sécurité des personnes et des biens, ainsi que la gestion des milieux naturels avec 
23,15% 
Les interventions de lô®quipe verte sont prédominantes avec 57,88% du montant global. Les 
actions conduites sur le territoire sont réparties à 46,30% pour la mise en sécurité et la 
gestion des milieux. 

Environ 2/3 du budget est alloué à la fois à la mise en sécurité et à la gestion des milieux 
naturel.  

Il convient de noter que pour un budget comparable au précédent plan, ce nouveau 
programme englobe des opérations traitées en parallèle du précédent programme, 
comme la gestion des bancs de gravier ou la réalisation des différents bilans. De plus, 
il int¯gre la mise en îuvre dôun programme de traitement des invasives. Ces 
opérations complémentaires correspondent à 24 % du montant total du programme. 

Les montants indiqués pour les années 2014/15 pour les interventions de gestion des zones 
à risques et du milieu naturel correspondent aux valeurs inscrites dans le contrat de rivière. 

Les montants définis pour les 3 autres années correspondent aux coûts estimés en fonction 
des linéaires à réaliser. Ces valeurs ont été déduites en fonction des marchés passés lors du 
précédent programme. 

Il est proposé dôexternaliser les visites sur les zones en non intervention contrôlée afin de 
répondre aux attentes du programme sans augmenter les charges de personnel du syndicat. 
Accessoirement, cela permet un contrôle externe et de plus évite une charge importante 
pour lôencadrement de lôEquipe verte. 

Pour le programme « invasives », le budget et les zones à traiter sont définis pour les 
années 2014 et 2015 ï programme Ganière. Pour les 3 autres années les sites sont encore 
à définir et certaines pistes ont été évoquées dans le paragraphe 5.5.3.2.d. 

5.5.5 Volet opérationnel ï Moyens humains 

Les op®rations g®r®es en r®gie par le syndicat pourront sôarticuler de plusieurs mani¯res en 
fonction de lô®volution du territoire : 

¶ Scénario n°1 : statut quo au niveau des communes adhérentes : Pas de changement 
dans le fonctionnement de lô®quipe technique soit : 

- 1 ETP technicien : Gestion de lô®quipe 
Prospection terrain avec le conducteur de travaux 
Reporting (suivi des actions par rapport aux objectifs) 
MOE 

- 1 ETP conducteur de travaux équipe verte : Supervision de lô®quipe verte 
Prospection terrain avec le 
technicien 

- 1 ETP chef dô®quipe : encadrement de lô®quipe verte sur le terrain 
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- 2 ETP agents techniques 

¶ Scénario n°2 : augmentation du nombre de communes adhérentes (intégration des 
communes au nord du bassin versant). Le fonctionnement de lô®quipe technique 
pourrait être le suivant : 

- 1 ETP technicien : MOE 
Reporting (suivi des actions par rapport aux objectifs) 

- 1 ETP conducteur de travaux équipe verte : Gestion et supervision de 
lô®quipe verte 
Prospection terrain avec 
reporting auprès du technicien 

- 1 ETP chef dô®quipe : encadrement de lô®quipe verte sur le terrain 

- 3 ETP agents techniques (int®gration dôun nouvel agent technique pour venir 
renforcer lô®quipe) 

Un tableau de bord sera réalisé en parallèle du programme pour faciliter le suivi des 
opérations. Le conducteur de travaux et le chef dô®quipe de lô®quipe verte devront °tre 
formés par le technicien de rivière à la manipulation de cet outil. Un bilan mensuel devra être 
fait afin dô®viter toute perte de donn®es. 

Des fiches terrains simplifiées mentionnant lô®tat des boisements et des berges entre autres 
seront ®galement r®alis®es afin dôavoir un suivi en continu. Ces fiches devront °tre r®alis®es 
par lô®quipe technique lors dôune op®ration. 

5.5.6 Optimisations potentielles 

Sôil ®tait n®cessaire pour les d®cideurs de réduire le budget alloué à ce programme, il 
conviendra de lôam®nager tout en conservant les objectifs principaux en vue, mais en 
réduisant la portée (ambitions réduites).  

Toutefois, au regard des actions à entreprendre et du territoire à couvrir, une forte réduction 
ne pourra que transformer le programme de manière conséquente (par exemple 
augmentation des zones NIC) 

Etant donn® le besoin en mati¯re de suivi r®gulier ainsi que le poids de lôimage que donne la 
pr®sence dôune ®quipe d®di®e aux interventions sur le Bassin Versant, il apparaît délicat 
voire difficile de r®duire la taille de lô®quipe dôintervention. En revanche, il est possible de ne 
pas lôaugmenter et de ma´triser sa charge de supervision/encadrement, tout en lui confiant 
éventuellement des missions plus larges, dès lors que certaines de ses tâches peuvent être 
externalisées. 

Plusieurs pistes peuvent alors être envisagées pour optimiser le budget : 

¶ interventions de lô®quipe verte ¨ volume constant en cas dôaugmentation du territoire 
à couvrir ; 

¶ réduire la fréquence des contrôles sur les zones NIC (triennal, versus biennal) 

¶ réduire la fréquence de gestion du milieu naturel. 

 

Nous préconisons toutefois  de ne pas modifier la structure de ce programme tout en rendant 
la gestion par  objectifs globaux opérationnelle. Ceci permettra alors de préparer le prochain 
programme avec des outils décisionnels. 

5.8. PROGRAMME DôINTERVENTION PAR COMMISSION GEOGRAPHIQUE 

Les cartes et tableaux suivants reprennent, pour chaque commission, les objectifs, le 
programme de restauration et dôentretien ainsi que le co¾t estimatif des interventions comme 
cité dans le paragraphe précédent. 
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Commission Haute Vallée 



 

 

Tableau par objectif / enjeux Haute Vallée 

Linéaire Entretien Annuel Programmation

Gestion des 

bancs de 

graviers

Programmation

Linéaire Non 

Intervention 

Controlé

Programmation

Linéaire 

Entretien 

Triennal

Programmation

Gestion des 

bancs de 

graviers

Programmation

Milieu Naturel Conservation du milieu naturel 33 074 2015-2017

Protection des biens et des personnes dans les 

zones urbaines et aux abords des ouvrages

Maintien du libre écoulement dans les zones urbaines et aux abords des 

ouvrages

Intervention ponctuelle en zone urbaine et 

aux abords des ouvrages

2014-2015-

2016-2017-

2018

Tourisme-activité aquatique Mise en sécurité des points de baignades
Intervention ponctuelle au niveau des site 

de baignade

2014-2015-

2016-2017-

2018

Protection des biens et des personnes dans les 

zones urbaines et aux abords des ouvrages

Maintien du libre écoulement dans les zones urbaines et aux abords des 

ouvrages

Intervention ponctuelle en zone urbaine et 

aux abords des ouvrages

2014-2015-

2016-2017-

2018

Déficit du transit sédimentaire Retour à l'équilibre sédimentaire et stabilisation du profil d'équilibre 4 2014-2016-2018

Milieu Naturel Amélioration de la qualité du milieu 23 357 2016

Protection des biens et des personnes dans les 

zones urbaines et aux abords des ouvrages

Maintien du libre écoulement dans les zones urbaines et aux abords des 

ouvrages

Intervention ponctuelle en zone urbaine et 

aux abords des ouvrages

2014-2015-

2016-2017-

2018

Milieu Naturel Amélioration de la qualité du milieu 17 545
2014 -2016-

2018
2 508 2014-2017

Déficit du transit sédimentaire Restauration du transit sédimentaire et du profil en long 2

2014-2015-

2016-2017-

2018

Tourisme-activité aquatique Mise en sécurité des points de baignades
Intervention ponctuelle au niveau des site 

de baignade

2014-2015-

2016-2017-

2018

Protection des biens et des personnes dans les 

zones urbaines et aux abords des ouvrages

Maintien du libre écoulement dans les zones urbaines et aux abords des 

ouvrages

Intervention ponctuelle en zone urbaine et 

aux abords des ouvrages

2014-2015-

2016-2017-

2018

Maintien ou réduction des surfaces colonisées par des invasives en 

fonction des espèces et des secteurs

Amélioration de la qualité des milieux 17 104 2015-2017 867 2015-2018

Déficit du transit sédimentaire Restauration du transit sédimentaire et du profil en long 2

2014-2015-

2016-2017-

2018

Tourisme-activité aquatique Mise en sécurité des points de baignades
Intervention ponctuelle au niveau des site 

de baignade

2014-2015-

2016-2017-

2018

Milieu naturel Conservation du milieu naturel 31 481

2015-2017

invasives 2014-

15

Protection des biens et des personnes dans les 

zones urbaines et aux abords des ouvrages

Maintien du libre écoulement dans les zones urbaines et aux abords des 

ouvrages

Intervention ponctuelle en zone urbaine et 

aux abords des ouvrages

2014-2015-

2016-2017-

2018

Protection des biens et persones dans les zones 

urbaines et aux abords des ouvrages

Maintien du libre écoulement dans les zones urbaines et aux abords des 

ouvrages

Intervention ponctuelle en zone urbaine et 

aux abords des ouvrages

2014-2015-

2016-2017-

2018

Déficit du transit sédimentaire Restauration du transit sédimentaire et du profil en long 2

2014-2015-

2016-2017-

2018

Maintien ou réduction des surfaces colonisées par des invasives en 

fonction des espèces et des secteurs
Suivi de la renouée

2014-2015-

2016-2017-

2018

Amélioration de la qualité des milieux 12 501 2015-2018

Tourisme-activité aquatique Mise en sécurité des points de baignades
Intervention ponctuelle au niveau des site 

de baignade

2014-2015-

2016-2017-

2018

Protection des biens et des personnes dans les 

zones urbaines (traversée de Genolhac) et aux 

abords des ouvrages

Maintien du libre écoulement dans les zones urbaines (traversée de 

Genolhac) et aux abords des ouvrages

Intervention ponctuelle en zone urbaine et 

aux abords des ouvrages

2014-2015-

2016-2017-

2018

Milieu naturel Améliorer la qualité du milieu Invasives-renouée A définir 24 916
2014-2016-

2018

Protection des biens et des personnes dans les 

zones urbaines (traversée de Besseges) et aux 

abords des ouvrages

Maintien du libre écoulement dans les zones urbaines (traversée de 

Besseges) et aux abords des ouvrages

Intervention ponctuelle en zone urbaine et 

aux abords des ouvrages

2014-2015-

2016-2017-

2018

Maintien ou réduction des surfaces colonisées par des invasives en 

fonction des espèces et des secteurs
secteur à définir

2014-2016-

2018

Amélioration de la qualité des milieux 9316 2014-2017

Gestion des déchets Intervention ponctuelle

2014-2015-

2016-2017-

2018

HVLU02

Homol et 

affluents

HVGA02
Ganière aval 

et affluents

Ganière - 

Doulovy et 

affluents

23357

HVLU01 Luech amont Luech

12501

Homol - 

Gardonette 

et Affluents

Milieu naturel

HVCEAF01
Affluents 

Cèze amont

Malagra - 

Riosset - 

Long - etc

9316

24916

Milieu Naturel

Milieu naturel

HVGA01

HVHO01

Objectif de restauration et d'entretienEnjeuxTronçon
Nom du 

tronçon

Ganière 

amont et 

affluents

Ganière - 

Abeau et 

affluents

31481

HVCE02 - Cèze

Rivière

Longueur 

cumulée 

du 

tronçon

20053

Luech aval et 

affluents

Luech - 

Broussous 

et affluents

17971

Intervention Equipe verte Intervention prestataire externe

HVCE01
Céze amont 

et affluents
Cèze 33074
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